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Objet : Demande d’accès n° 2025-02-052 – Lettre de réponse 

 
Madame, 
 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 5 février dernier, concernant 
l’étude du Projet éolien qui chevauche la MRC de la Côte-de-Beaupré dans le TNO Lac-
Jacques-Cartier et la MRC de la Jacques-Cartier dans la municipalité de Stoneham-et-
Tewkesbury.  

 
Le Direction de l'évaluation environnementale indique que le ministère n'a pas reçu l'étude 
d'impact sur l'environnement pour le projet éolien Des Neiges - Secteur Ouest sur le 
territoire des municipalités régionales de comté de La Jacques-Cartier et de La Côte-de-
Beaupré (3211-12-244). L'ensemble de la documentation transmise à ce jour se retrouve 
sur le Registre des évaluations environnementales.  D'ailleurs, lorsque l'initiateur 
transmettra l'étude d'impact, celle-ci, ainsi que l'ensemble de la documentation, sera 
déposée sur le Registre. Il vous sera possible d'activer l'alerte courriel associé à la page 
du projet sur le Registre qui l'informera du dépôt de nouveaux documents pour ce projet. 
 
Suivant l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous informons 
que les documents visés par votre demande seront rendus publics dans un délai 
n’excédant pas 6 mois de la demande d’accès. Les documents seront diffusés sur le site 
Web du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs au: 
 

• https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-12-244 

• Registre évaluations environnementales - Recherche simple - MELCC 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
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trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme  
Rosanna Aquino, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
rosanna.aquino@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 

p. j.  (2)

c. c.  Accès à l'information - Capitale-Nationale :dr03acces@environnement.gouv.qc.ca
(200890747)
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